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LE CONTEUR VAUDOIS Ti

exactement comme le mouvement des montres et les

cages des pendules et des horloges. Quant à la partie

supérieure des maisons, il n'y a que les oiseaux et les

ramoneurs qui puissent y plonger leurs regards et dire

ce que les couvreurs font là-haut. On est donc forcé

d'accepter en toute confiance la note des réparations

que nous fournissent médecins, horlogers et couvreurs
de toits.

C'est excellent, mais actuellement il ne s'agit pas de

constater ces points de rapprochement ; nous avons à

prouver notre assertion que les médecins forment la

classe la plus nombreuse de la Suisse française, que

dis-je? de la Suisse entière, et même de toute la race

humaine.
Nous avons l'intime conviction que les lecteurs du

Conteur vaudois partageront notre opinion quand ils

auront lu l'anecdote que nous allons raconter.

« Nicolas 111, marquis d'Esté et de Ferrarc, avait à

sa cour un bouffon, nomma Conelia, qui se rendit célèbre

par ces facéties. Ce maître bouffon savait toujours

tirer un parti avantageux dans ses gageures. Un jour
qu'il se trouvait au dîner du marquis, on vînt à

demander quelle était à Ferrare la profession la plus

nombreuse. Le marquis ayant adressé là parole à Go-

nella pour lui demander son opinion.
«Monseigneur, lui répondit le bouffon, ne doutez

point que ce ne soient les médecins qui forment dans

cette ville le corps le plus nombreux. » — « Tu as

bien peu de connaissance et de jugement, lui dit le

marquis, de ce qui se passe dans la ville ; car à peine

y a-t-il trois à quatre médecins, s

Gonella soutient son opinion : on parie. Que fait-il
pour gagner la gageure Il va chez lui, s'enveloppe la

tête d'un bonnet de laine et porte à sa bouche un
mouchoir plié, comme un homme qui souffrait beaucoup
des dents; dans cet accoutrement il se place dans

l'antichambre du prince. Tous ceux qui vont et viennent
lui demandent en passant ce qu'il a, et lui enseignent

un remède. Gonella a soin d'écrire Jes noms de tous

ces prétendus médecins, et les différents remèdes qu'ils
lui indiquent. Le marquis étant venu à passer, le plaint
aussi sur son mal, et lui conseille de faire telle et telle
chose. Gonella le remercie et dit qu'il va chez lui pour
cela.

Le lendemain il vînt, comme s'il avait été guéri,
faire sa cour au marquis et lui dit qu'il croyait avoir
gagné la gageure. En même temps, il lui présente une

grande liste de tous ceux qui lui avaient donné des

remèdes pour son mal de dents. Le marquis prenant cette
lisie, et se voyant à la tête, ne put s'empêcher de rire
et d'avouer que c'étaient les médecins qui étaient en

plus grand nombre à Ferrare, el peut-être partout
ailleurs. Il fiten conséquence donner à son bouffon le prix
de la gageure. »

Nous ne savons pas si la législation de Ferrare
punissait déjà à cette époque l'exercice illégal de la

médecine; mais ce que nous savons de sûr et de certain,
c'est que toute la population masculine et féminine de

Lausanne serait passible de l'amende si l'autorité faisait

pour suivre toules les personnes qui se rendent
coupables sous ce rapport. F. N.

^mtxSìM»-

Lou Polhin'.
Prî dé Velarimboud onn'égua dé polhin
Herbâvé son petit in on tzamp dé sainfin.
A sa lam tils lès dzors noutron santion medzîvé,
Et quand l'îré bin chou, à Ponibrou sé cutzîvé;
Et pus decé delé on lou vòiai trotta,
Troblha l'idiè dau ru, ebu l'herba sé vuta.
Quô Tarai cru portant qu'in menant dinche dzoûiou,
L'arai dans son esprit léssi veni lïnnoûiou,
Et q.u'on Tarai oiu, dans lou bin à plhin mor,
Souspira lou matin aprî la fin dau dzor?
Vouaitze qu'onna vépra ie prand son grand coradzou :

« Mâré, nos fò déman tzandzi dé patouradzou :

le chantou que por mé ci sainfin Té mô-san,
Et que dé noutron ru l'idiè ne mé vò ran.
Chovanl quand i'é medzi mé vint à but dé randré :

La golairc mé prand, et la mort mé va prandré. »

La mâré lai répond : « Déman nos partetrins :

Fò bin chôva la via au plhc bî dais polhins. »

L'òba lou landéman A phina blhantzaüvé,
Que por vitou parti lou polhin dzemelhîvé.
Enfin au grand galop lou vaique frou dau prà.
La mâré derrai li tzertz'à Tamodourà.
Monlonl sin s'arrêta per dais poutés lzerrairés,
Chu dais crels lot plhouiiias, couvés dé budzounairés
Ne lrauvont à medzi quié dais mégrous felâs ;
Et dau pourro polhin la fani ne passé pas.
Tot parai, bin lassà aprî tant dés troltàiés.
le fà tola la né dais puchanlés ronhllàiés.
Mà onna droblha lam lou tint lou dzor d'apri.
Benirau dé lrova dais folhés dé mauri,
Lai simblhé que son tzamp n'iré p'oncor tant croûiou.
Adiu lès djus dé fou, adiu lès chôts dé dzoûiou :

le tint l'orolhe bass' et ie trinné lou pì.
Adoncdé son valet la mâré Ta pedî;
Per lès sandais dais bous tot bounamant lou trinné,
Et pus pendant la né au sainfin lou raniinné.
D'abord que lou polhin lai a bela lou nai,
« Ab! ab! vouaitze, so dit, on vrctablhou gournai
Vouaiìze on bon pais, onna prali superba!
Et pus dé la boun'idie et pus dé la boun`herba
On ne pau trova mi; ne fò p'alla plhc linn :

Ali que nos ins bin fé dé quitta lou sainfin. »

Mà lou sélau révint vaique lou tzamp TErbognc!
Et lou polhin Té prai d'oniia gròcha vergogne.

« T'ira trù bin, mon fe, et l'a volhu tzandzî!
L'é la valze inradja que t'aret corrodzi. »

J.rL. MORATEL.

L'ancien canal d'Entrcr'oches et le
chemin «le 1er «le Morgcs-Lausaime-
Yverdon.

11 y a environ deux siècles qu'un canal navigable fut établi
dans la grande plaine marécageuse qui s'étend d'Yverdon
jusqu'à Entreroclies, dans le but de joindre le lac Léman ä ee-

1 Pour pouvoir lire ce conte, il faut savoir que lh représente
i'elle mouillée; ainsi le verbe mouiller, nous l'écririons en patois
molhí. — Dans quelques localités de la plaine, lh se remplace
par un i. — Dans les Alpes lh se prononce d ou comme le th des
Anglais.
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